
 

CONTACT ET INSCRIPTION :  Secrétariat Apprentissage 
 

CFA de Tours-Fondettes agrocampus – BP40079 – 37230 FONDETTES PPDC   
cfa.indre-et-loire@educagri.fr – Tel : 02 58 40 03 30 taper 2 

 
www.tours-fondettes-agrocampus.fr            Tours-Fondettes agrocampus 

>> COÛT ET FINANCEMENT 
 Formation garantie par un contrat d’apprentissage financée 

par les OPCO, ouvrant droit à la protection sociale. 

 Prise en charge des frais pédagogiques par l’OPCO de l’entre-
prise  (9180,00 € par an non assujetti à la TVA) 

 Restauration et hébergement possibles sur l’Agrocampus. 

>> DÉLAIS D’ACCÈS ET DURÉE 

 Période d’essai de 45 jours de présence en entreprise 

 Formation sur 1an  

 Début du cycle de formation : septembre 

>> PUBLIC CIBLÉ ET PRÉ-REQUIS 

 Avoir entre 18 et 29 ans  

 Etre titulaire d’un galop 6 (7 recommandé)  

 Être titulaire d’un baccalauréat  

 Posséder un PSC1 ou équivalent 

 Présenter un certificat médical d’aptitude 

 Réussir les tests d’Exigences Préalables  

>> MODALITÉS D’ALTERNANCE 

  Formation sur 1 an 
  600 heures de formation en centre  
  5 semaines de congés par an 

>> CONDITIONS D’INSCRIPTION 

 Avoir signé un contrat d’apprentissage avec une 
entreprise du secteur d’activité 

 Capacité d’accueil du CFA  
 

>> MODALITÉS DE RECRUTEMENT 
 Réussir les tests d’Exigences Préalables  

 Entretien de motivation 

 Fiche de renseignement complétée + bulletins 

>>  OBJECTIFS DE LA FORMATION 
La réforme du BP JEPS Equitation de 2025 est centrée sur le bien être animal .Etre mieux formés pour concilier la performance, la 
sécurité et le bien-être de l’animal.  
Des connaissances supplémentaires leur seront apportées quant à la gestion d’une écurie : 

 Améliorer des conditions de travail des enseignants pour une meilleure approche des équidés 

 Préserver la cavalerie (respect des besoins fondamentaux des chevaux) 

 Fidéliser la clientèle, communiquer ensemble 

CFA Fondettes 

  
BP (niveau 4) 

Brevet Professionnel 
JEPS Educateur Sportif  Mention Equitation 
RNCP 40034 date enregistrement 31/10/2016 

>> RÉMUNERATION  
Formation rémunérée entre 27 % et 100% du SMIC Brut, en 
fonction de l’âge et des  conventions nationales. Une entrée 
en 1ère correspond à une rémunération de 2ème année.  Pourquoi choisir  

Tours Fondettes agrocampus ? 

Accès Personnes  
en situation de handicap 

 Présence d’une Référente Handicap  
 à temps plein dans le centre 

 Partenariat avec structures : 
 MDPH, URAPEDA... 

 Locaux adaptés  
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l’apprenti 

Ancienneté dans l’entreprise 

1ère année de 
contrat 

2ème année de 
contrat 

3ème année de 
contrat 

18 à 20 ans 43 %   51 %  67 %  

21 à 25 ans 53 %  61 %  78 %  

26 ans et plus 100 %  100 %  100 %  

SMIC brut au 1er janvier2026 de 1 823.03 € / Smic horaire 12.02 € 

Son partenariat avec son réseau d’entreprises  

 
Ses serres horticoles, son internat et la  

proximité de Tours par le bus  
(n°11 arrêt Agrocampus) 

 

 

Son site historique et son parc arboré  
de 25 hectares 

 

 

Ses équipes de formateurs issus du milieu     
professionnel 

 
Ses accompagnements individualisés 

http://www.tours-fondettes-agrocampus.fr


>> CONTENU DE LA FORMATION 

>> MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 

 En présentiel avec : 
 - cours théoriques en salle, accès à un CdR (Centre de Ressources), aux salles informatiques  
 - études de cas concrets, séances de travaux pratiques en centre équestre partenaire  
 - individualisation du parcours de formation : élaboration d’un Plan Individuel de Formation après entretiens et tests 
de positionnement 

>> MODALITÉS DE VALIDATION 

 Diplôme délivré par le Ministère des Sports et 
des Jeux Olympiques et Paralympiques 

>> DÉBOUCHÉS ET POURSUITE D’ÉTUDES 

 Moniteur d’équitation dans divers établissements 
équestres.  Les débouchés incluent : 

 l’encadrement de publics spécifiques 

 Spécialisation dans l’accueil et l’encadrement de 
publics spécifiques 

 Le mangement d’un équipe pédagogique et la di-
rection, de structure 

RÉFÉRENTIEL DE LA FORMATION :   https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051508299  

Arrêté du 13 mars 2025 modifiant l'arrêté du 18 novembre 2024 portant création de la mention « équitation » du 
brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport spécialité « éducateur sportif » 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2025/3/13/SPOV2508711A/jo/texte 
JORF n°0097 du 24 avril 2025  

 

BLOCS DE COMPETENCES 

 Concevoir et mettre en œuvre des projets d’animation dans le cadre de l’organisa-
tion de travail d’une structure du champ du sport ou de l’animation 

 Valoriser les activités et les projets d’une structure dans le champ du sport ou de 
l’animation 

 Concevoir, Conduite en sécurité et évaluer des cycles de séances d’apprentissage 
des activités équestres dans le cadre du projet et de l’organisation de travail de la 
structure 

 Assurer les soins, la gestion et l’éducation des équidés ainsi que l’entretien des ma-
tériels pédagogiques spécifiques aux activités équestres 

Lancement prévu pour la rentrée 2026 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2025/04/24/0097

